
 

 

 

 
 
 

Apprenons la nature à nos enfants. 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
  

 

 
   

          

 

 

 

  
 

 
 

 
 
 

Mairie d'Hébécourt 
 

28, rue de Paris 
Tel : 03 22 42 75 96 

mairie@hebecourt80.fr 
www.hebecourt80.fr 

 

Ouverture du secrétariat 
de mairie au public 

 
les mardis et vendredis 

de 16h00 à 19h00 
 
 

Permanence des élus 
 

le Maire, les adjoints reçoivent 
les mardi et vendredi 

de 18h00 à 19h00  
sur rendez-vous 

 
 

Les collectes 
 

Ordures ménagères : 
Jeudi matin 

 
Tri sélectif (bacs jaunes) : 

Mercredi matin en 
semaine paire 

 
Encombrants : 

1er jeudi des mois de janvier, 
avril, juillet, octobre 

(sauf collecte décalée) 
 
 

IPNS 

Hébécourt 
Infos 
 

N°72 du 12  Février 2026 

Opération Hauts de France propre pour notre  

territoire, avec la Fédération de Chasse, 

le Samedi 07 Mars 2024 à 9 h 

Comme les années précédentes, nous invitons les enfants de la commune à nous 
rejoindre, ils peuvent emmener leurs parents, grands parents et amis  qui seront les 
bienvenus.  
 
Le  07  Mars 2023 à 9 heures dans la cour de la mairie. Vous serez accueillis avec 
une boisson chaude au préau dans la cour de l’école. 
 
Pensez à ramener votre gilet jaune ou orange de la voiture (pour la sécurité) ainsi 
que vos gants de jardinage ou ceux de l’an dernier.  
Pour ceux qui n’en auraient pas, nous en mettrons à disposition. 

Nous procèderons à l’opération nettoyage de notre territoire sous le haut 
patronage de la Région Hauts de France, la société de chasse d’Hébécourt et la 
commune.  

Au retour, un moment de convivialité nous réunira. 
 
 

 Opération nettoyage de printemps :   

 

C’est bientôt le printemps, pensez à nettoyer vos devantures, taillez vos haies afin 
qu’elles n’empiètent pas sur le domaine public ou chez vos voisins pour permettre 
aux habitants d’utiliser les trottoirs en toute sécurité.  
 Participez à l’effort commun d’embellissement de notre cadre de vie.  

 
 

 

http://www.hebecourt80.fr/


Par délibération du 9 décembre 2025, le conseil municipal a décidé l'installation 
d'une benne à végétaux 24 heures, proposée par les services d'Amiens 
métropole.  Celle-ci devant être installée sur un terrain privé, il fallait l'accord du 
propriétaire. C'est désormais chose faite.  
 
Cette benne arrivera donc sur la commune le lundi des semaines paires. Elle 
arrivera vers 9h00 et repartira le mardi matin  à la même heure. Elle sera 
installée chaussée Brunehaut derrière le tas de craie. Le premier dépôt est prévu 
le lundi 16 février prochain.  
 
Il est demandé de respecter les lieux : Cette benne  est destinée à ne collecter 
que les végétaux, les sacs plastiques sont proscrits. 
 
Il s'agit d'un essai. S'il est constaté des dépôts sauvages hors benne, un non-
respect des lieux et des dépôts autres que des végétaux, alors il sera mis fin à 
ce service. Nous comptons sur le civisme de tous. 
 
Conscient que ce nouveau service ne répondra pas à toutes les attentes, il 
satisfera  néanmoins le plus grand nombre. 
          
       M. le Maire 

Des arbres et des espèces végétales ont été donnés, en grande quantité, à la commune, sous réserve de 
planter des haies. L’adjoint chargé du suivi de l’entretien des espaces verts ainsi que les employés 
communaux ont déjà procédé à la plantation dans diverses zones de la commune. (cf. ci dessous en photo). 
 
Pour terminer cette tâche importante le conseil municipal envisage un chantier citoyen prochainement. 
Affutez vos bêches, râteaux et pelles. Cette action devrait être programmée en mars après décision du conseil 
municipal.   
 
Vous serez informés de la date et des conditions de mise en œuvre par notification soit numérique soit sous 
format papier dans votre boite aux lettres. 
 

D’avance merci à vous. 
 

 
         
             
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrivée d'une benne à végétaux 24 heures !  

Plantation d’arbres et d’espèces végétales dans la commune.  

Par délibération du 9 décembre 2025, le conseil municipal a décidé 
l'installation d'une benne à végétaux 24 heures, proposée par les 
services d'Amiens métropole.  Celle-ci devant être installée sur un 
terrain privé, il fallait l'accord du propriétaire. C'est désormais chose 
faite.  
 
Cette benne arrivera donc sur la commune le lundi des semaines 
paires. Elle arrivera vers 9h00 et repartira le mardi matin  à la même 
heure. Elle sera installée chaussée Brunehaut derrière le tas de craie. 
Le premier dépôt est prévu le lundi 16 février prochain.  
 
Il est demandé de respecter les lieux : Cette benne  est destinée à ne 
collecter que les végétaux, les sacs plastiques sont proscrits. 
 
Il s'agit d'un essai. S'il est constaté des dépôts sauvages hors benne, 
un non-respect des lieux et des dépôts autres que des végétaux,  alors 
il sera mis fin à ce service. Nous comptons sur le civisme de tous. 
 
Conscient que ce nouveau service ne répondra pas à toutes les 
attentes, il satisfera  néanmoins le plus grand nombre. 
         
        
 M. le Maire 
 

 


